
Conditions d’Admission

Le titulaire de ce diplôme est conducteur de chantier. À ce titre, il assure l'interface
entre le chantier, les fournisseurs et la hiérarchie de l'entreprise. Il trouve sa place
dans les entreprises de construction neuve ou de réhabilitation. 
Ses activités se répartissent entre les études techniques et de prix, la préparation,
la conduite et la gestion de chantier à travers des tâches administratives,
techniques, économiques et de communication.

En bureau d'études, il participe à l'élaboration du dossier technique destiné à être
transmis aux entreprises. Pour ce faire, il doit connaître les différents corps d'état
(gros œuvre et second œuvre) et les travaux qu'ils peuvent prendre en charge. Il
doit aussi savoir se situer entre les intervenants de la construction, tels que le
maître d'œuvre et le maître d'ouvrage.

Sur le chantier, il prépare les travaux en choisissant les modes opératoires les plus
efficaces et les plus économiques, tout en restant attentif à la qualité. Il est
responsable d'une équipe. Il ouvre le chantier, coordonne les interventions des
différents corps d'état, vérifie le budget, contrôle l'avancement des travaux, ferme
le chantier. Enfin, il veille au respect de la réglementation.

BTS

Objectifs de la formation

Après le Diplôme

Durée de la Formation

2 ans

Sous statut scolaire ou en
apprentissage *

*possibilité de basculer sur l’un ou l’autre
modèle durant l’année scolaire

Les élèves titulaires soit d’un :

BAC STI2D 

Baccalauréat Professionnel (ex :
TEBEE, IPB... )

Bac Général

Contact 

le-garros.mon-ent-occitanie.fr 

0320067z@ac-toulouse.fr

1 bis rue Darwin 32000 Auch

Ce diplôme permet d’intégrer le monde professionnel dans des entreprises
du secteur du Bâtiment tant au niveau du chantier que du bureau d’études.

Poursuite d’études éventuelles : 

Bachelor Professionnel “Construction Digitale Bas Carbone”
Universités : Licences Professionnelles
Ecoles d’ingénieurs.
Ecoles d’Architecture
Master Génie Civil
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BREVET DE TECHNICIEN
SUPÉRIEUR


